
Al lâïtranry-

-

élections
CommUnales
générales 2O2G
Canton de Vaud

Election à ta Syndicature

Procès-verbaI d'élection tacite

Le Bureau étectora[, constatant

o QUê seule [a liste Attaman, comprenant [e nom de Cotin Compondu, a été déposée dans Les détais
[égaux,

o QUê la liste déposée est conforme aux articles de [a LEDP et de son règtement d'apptication (RLEDP),

. qu'un seulsiège est à repourvoir,

PROCLAME

Monsieur Colin Compondu, né te 10 février 1987, originaire de GiezA/D, domicilié Petite Rue 4, à Atlaman,
élu tacitement Syndic pour la tégislature 2026-2037.

Pour [e Bureau électoral

Le président du bureau: La secrétaire:
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Attaman, le 7 av r; l' 2026


